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WAR ZAO
 

En cette fin d’année et au 
début de l’année prochaine, 

votre délégation va vivre 
une échéance démocratique 
essentielle : le renouvellement 
de son Conseil Départemental.

Vous êtes toutes et tous concernés : 
les conseillers départementaux 
représentent l’ensemble des 
adhérents APF finistériens et 
définissent les priorités à mettre 
en œuvre, les actions à mener, 
la représentation APF dans 
toutes les instances (Maison 
départementale – Commissions 
d’accessibilité – Relais locaux…).

Le travail de ce Conseil 
Départemental est donc de la plus 
grande importance pour la vie de 
la délégation et de ses adhérents.

Vous devez vous sentir concernés 
même si vous n’êtes probablement 
pas assez informés des travaux du 
Conseil ; c’est d’ailleurs une de 
ses préoccupations que d’instaurer 
plus de communication entre 
les adhérents et les élus A.P.F.

Ce n’est pas la seule ; les 
chantiers à travailler sont 
toujours aussi nombreux et 
importants : l’installation de relais 
locaux ; la coordination de nos 
représentations en commission 
d’accessibilité ; les démarches et 
les actions revendicatives, etc…

Début décembre, tous les 
adhérents (à jour de cotisation) 
recevront un appel pour se porter 

candidat pour le prochain Conseil 
Départemental (2009-2011).

Si vous êtes adhérent depuis 
au moins un an, vous pouvez 
tous vous présenter ; nul besoin 
de connaissance particulière, 
seul importe le souhait d’agir 
collectivement dans l’intérêt des 
personnes en situation de handicap 
dans le respect des valeurs de l’A.P.F.

Le vote par correspondance 
interviendra à partir de mi-janvier.

Si vous souhaitez davantage de 
renseignements sur les travaux du 
Conseil, n’hésitez pas à interroger 
la délégation ou directement le 
conseil départemental (même 
adresse que la délégation).

Au nom de vous tous, j’adresse 
mes remerciements aux 15 
conseillers actuels pour tout le 
travail déjà accompli et leur souci 
constant de l’intérêt général.

Je formule le souhait que vous 
soyez nombreux – conseillers 
sortants et nouveaux candidats 
– à vous présenter aux suffrages 
des adhérents pour faire du conseil 
départemental du Finistère 
l’instance la plus représentative 
possible.

Démocratiquement vôtre
Thierry

Aux Urnes !



"----------------------------------------------------------------------
MA MAIRIE EST-ELLE ACCESSIBLE ?

Questionnaire rempli par  :                           

- Mairie de

- L’entrée principale est-elle accessible (de plain pied ou par ascenseur) ?           1 oui   1  non

- Le guichet d’accueil dispose t’il d’une partie abaissée ?         1 oui   1  non

- Les toilettes sont-elles accessibles pour une personne en F.R. ?        1 oui   1  non

- La salle du Conseil Municipal est-elle accessible ?          1  oui  1  non

- La salle des mariages est-elle accessible ?           1  oui  1  non

- Les bureaux du Maire et des adjoints sont-ils accessibles ?         1  oui  1  non

COMMENTAIRES--------------------------------------------------------------------------------------------------------
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

"----------------------------------------------------------------------
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ACCEDER 7 EXISTER !

Dans le cadre de cette campagne nationale, le Conseil Départemental a décidé de porter l’accent 
sur quelques exemples d’établissements publics inaccessibles ; c’est ainsi que des petits groupes 

d’adhérents se sont réunis devant la poste de Morlaix, la mairie annexe de Kerfeunteun à Quimper 
et la mairie de Pont-L’Abbé.
Un bon accueil du public, des passants, de la compréhension de la part des agents travaillant dans ces 
établissements, et surtout un moyen de rappeler à tous le souhait de mener une vie citoyenne comme 
tous !

Des silhouettes rouges – STOP, ici, je suis bloqué sont disponibles à la délégation ;

vous pouvez dans votre secteur prendre l’initiative d’une telle action, réunir quelques adhérents et 
médiatiser votre rassemblement dans la presse locale « pour une société accessible à tous ».

Par ailleurs, il nous paraît intéressant de répertorier les mairies –premier lieu de citoyenneté 
– accessibles et inaccessibles ;Répondez à cette petite enquête, que la mairie soit accessible ou pas, 
renvoyez-la à la délégation. 
Nous vous proposons donc de nous renvoyer le petit questionnaire ci-dessous (vous pouvez le 
photocopier autant de fois que nécessaire si vous le remplissez pour plusieurs communes)..
Nous nous servirons de ces résultats pour faire connaître au grand public, à la préfecture, l’état de 
l’accessibilité des mairies dans le Finistère.

Nous comptons sur vous pour que cette action simple et concrète soit une réussite !



Nous profitons de cet article pour vous alerter 
sur des problèmes rencontrés de plus en plus 

fréquemment et qui appellent votre vigilance.

- Les terrasses sur le domaine public : Depuis la loi 
« anti-tabac », de plus en plus de restaurants, de bars, 
installent des terrasses sur les trottoirs.
Ces terrasses doivent faire l’objet d’une autorisation 
municipale (occupation du domaine public) ;
le Maire est dans l’obligation de prendre un arrêté qui 
doit préciser qu’un cheminement libre de tout obstacle 
de 1,40 m minimum de large doit être préservé pour la 
circulation piétonne.

- Les trottoirs : afin de faciliter l’écoulement des eaux 
pluviales et pour être en phase avec « le grenelle de 
l’environnement », certaines municipalités envisagent 
de créer des trottoirs naturels (graviers – sable 
–trottoirs enherbés).Or, la réglementation prévoit 
explicitement que les  cheminements piétons doivent 
être non meubles, non glissants, non réfléchissants 
et sans obstacle.

Ces formules de revêtements naturels sont donc à 
proscrire pour les trottoirs : le sol des cheminements 
piétons doit être parfaitement stabilisé et compact
pour permettre à une personne en fauteuil roulant de 
rouler aisément.

Le stationnement : une place de stationnement 
réservé ne peut être d’une largeur inférieure à 
3,30m.
Or, certaines municipalités, désireuses 
« d’économiser »  de l’espace,  disposent deux     
places de 2,50 m de large, l’une à côté de l’autre en 
effectuant un marquage de 0,80 m entre ces deux 
places.

Cette façon de faire n’est pas réglementaire.

A travers ces quelques exemples de difficultés 
d’application de la réglementation, nous 

voyons bien qu’il est indispensable que chaque 
adhérent veille à l’accessibilité de sa commune, de 
son secteur ; n’hésitez pas à nous interpeller, lorsque 
vous constatez des anomalies.
Transport : Certains d’entre vous ont certainement 
lu dans la presse les difficultés rencontrées pour 
accéder aux bus urbains brestois ; en effet, jusqu’à 
maintenant, ceux-ci ne s’agenouillaient pas, ce qui 

avait pour conséquence que la palette présentait une 
pente très raide pour accéder au bus ;  à partir de 
ce début novembre, suite à plusieurs rendez-vous 
et interventions, Bibus a effectué un diagnostic de 
tous les arrêts et s’est engagé à abaisser le bus pour 
respecter la pente réglementaire qui est de 12% 
maximum.

Dans le précédent War Zao, nous vous faisions 
part de la lenteur de la mise en place de 

Commissions Communales et Intercommunales 
d’accessibilité, pourtant prévues dans la loi de 
2005.

A Quimper et Quimper Communauté, la réunion 
d’installation se tiendra le 31 octobre (enfin !)

A Brest Métropole Océane, des problèmes 
administratifs ( ?) retardent la mise en place de la 
Commission.
Quimperlé et la Communauté de Communes du 
Pays de Quimperlé nous ont sollicités pour des 
représentants.

Crozon a (enfin !) mis en place la Commission 
Communale.

Heureusement, certaines Commissions se réunissent 
plus fréquemment : Morlaix Agglomération, 
Concarneau…

Six mois après les dernières élections municipales, 
nous constatons que la mise en place (ou la reprise) 
de ces Commissions est très lente ; lorsqu’elles se 
réunissent, rares sont celles qui travaillent sur le 
diagnostic de la voirie, des établissements publics 
et qui envisagent une programmation des travaux à 
réaliser.

Rappelons à ce propos que les diagnostics de voirie 
devront être réalisés avant fin 2009, les établissements 
publics en 2011 et que la programmation des travaux 
devra prendre en compte l’échéance prévue par la 
loi : une cité accessible à tous pour le 31 décembre 
2014.

Beaucoup de travail et d’énergie vont nous être 
indispensables.
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ACCESSIBILITE – TRANSPORT
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M . D . P . H .
Le 20 octobre dernier, la M.D.P.H. a été inaugurée 
en présence du Préfet et du Président du Conseil 
Général. 

1 C Rue Félix le Dantec à QUIMPER

Cette même journée, le Conseil Général avait organisé  
des débats participatifs sur plusieurs thèmes touchant 
ux handicaps : l’accessibilité, le projet de vie …

Beaucoup d’autosatisfaction tempérée par quelques 
interventions de la salle, notamment des participants 
A.P.F.

Par ailleurs, le collectif a rencontré une nouvelle fois 
Mademoiselle STEPHAN, directrice de la M.D.P.H. ; 
ont été évoqués entre autres, les délais d’instruction 
des dossiers de prestation de compensation, la 
possibilité d’être présent en commission lors de 
l’examen de son dossier, l’intervention du fonds 
de compensation pour les transports vers les 
établissements…N’hésitez pas à nous contacter pour 
toute question relative à la M.D.P.H. et à la prestation 
de compensation du handicap ; que ce soit pour la 
constitution du dossier, l’évaluation des besoins, le 
passage en commission. Le mécanisme d’accès à 
cette nouvelle prestation est complexe et prend en 
compte chaque situation personnelle ; il est essentiel 
d’être averti de vos droits et de connaître les points 
sur lesquels il faut être vigilant.

AGEFIPH

R E N T R E E 
S C O L A I R E 
ET VEILLE 

SCOLAIRE

La rentrée scolaire a 
été plus difficile cette 

année dans le Finistère. 
En effet, certains élèves 
ont dû effectuer leur 
rentrée sans auxiliaire 
de vie scolaire ou avec 
un nombre d’heures 
non conforme à leur 
notification de la 
Commission des Droits 
et de l’Autonomie.

Concernant la veille 
scolaire, nous avons eu 
moins d’appels que l’an 

dernier mais davantage 
d’appels d’étudiants de 
1ère année se trouvant en 
difficulté suite à l’absence 
d ’ a c c o m p a g n e m e n t 
humain dans 
l ’ e n s e i g n e m e n t 
supérieur.

Ponction de 50 millions d’Euros par l’Etat sur le 
Budget de l’Agefiph

Alors même que le Président de la République, 
lors de la conférence nationale du handicap le 

10 juin dernier, avait annoncé sa volonté de favoriser 
la qualification et l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées, qui sont effectivement 
des facteurs essentiels pour l’accès à l’emploi des 
personnes en situation de handicap, le gouvernement 
dans le projet de loi des finances fait couvrir par le 
fonds une partie de la dépense qui lui échoit, au titre 
de la solidarité Nationale, soit un prélèvement de 50 
millions d’euros.

On sait aujourd’hui que 206 000 personnes 
handicapées recherchent un emploi et 80% d’entre 
elles ont un niveau de qualification égal ou inférieur 
au niveau V (CAP et BEP). 49% des demandeurs 
d’emplois en situation de handicap sont au chômage 
de longue durée (supérieur à un an).
Cette décision priverait 28 000 personnes d’une 
formation qualifiante et semble donc en totale 
contradiction avec le pacte pour l’emploi en faveur 
des personnes handicapées annoncé par le Président 
de la république.
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INFO

La délégation, les établissements et services 
A.P.F. du Finistère ont réalisé une brochure 

de présentation de notre association dans le 
département.
L’organisation de l’association et les réponses 
proposées aux besoins des personnes y sont décrites 
sous forme de feuillets.
Il nous paraît intéressant qu’à l’occasion d’un 
rendez-vous ou d’une rencontre, les adhérents du 
secteur la remettent au maire ou à des élus municipaux 
désireux de connaître notre action.
Si cette démarche vous paraît intéressante, contactez 
la délégation pour vous procurer cette brochure.

BREVES

L’été finistérien a été riche en manifestations dans 
lesquelles des adhérents et des bénévoles A.P.F. 

se sont investis :

BREST 2008 – DOUARNENEZ 2008 – Le festival 
du Bout du Monde – le loto à CROZON
Merci à tous pour ce que vous faites pour permettre à 
l’A.P.F. de poursuivre son action.

Vous habitez la communauté d’agglomération 
de Quimper et êtes intéressés par les 

économies d’énergie.

Rendez-vous à la délégation A.P.F. à QUIMPER 
le 28 novembre à partir de 14 H 30 : le point 
d’information Multi Services, pour le compte 
d’E.D.F., organise une réunion d’information 
sur les économies d’énergie et remet à l’issue 
de la séance, des ampoules basse-consommation 
gratuitement.

Une opportunité à ne pas manquer ! 

Le Conseil Départemental réfléchit à une nouvelle 
formule de WAR ZAO ; nous souhaitons le faire 

évoluer pour qu’il corresponde mieux à vos attentes, 
qu’il soit plus lisible, plus interactif, plus régulier, (et 
plus rigolo ??).

Par ailleurs, nous envisageons de le transmettre par 
informatique pour les adhérents qui le souhaiteraient.

Pour enrichir notre réflexion et pour que WAR ZAO 
devienne l’outil d’échanges et d’informations que 
vous attendez, nous avons besoin de votre avis.

Soyez gentils de prendre 5 minutes pour répondre à 
ce petit questionnaire.

- Souhaiteriez-vous que WAR ZAO vous 
parvienne plus souvent ?

 ¨ OUI   ¨ NON 

- A quelle fréquence souhaiteriez-vous le 
recevoir ?

       ¨mensuelle  ¨ 6 fois/an  
 autres

- WAR ZAO est-il parfaitement lisible ?

       ¨ OUI   ¨NON

- Le contenu du bulletin vous convient-il ?

       ¨ OUI   ¨ NON

- Avez-vous des propositions ?
...............................................................................

.........................................................................

.........................................................................

.........................................................................

..........................................................
Si vous souhaitez le recevoir à l’avenir par 

internet, faites-le nous savoir par mail 

Nous envisageons également la diffusion de brèves 
informations par email (infos locales, juridiques, 
etc…). Si vous êtes intéressés, transmettez également 
votre email afin que nous puissions établir un carnet 
d’adresse pour cette diffusion.

apf29.sud@wanadoo.fr

VOTRE BULLETIN….. ET VOUS



 
Les adhérents du secteur de QUIMPERLE 

sont heureux de vous inviter à participer 
au repas de fi n d’année de la délégation.

Venez nombreux les rencontrer, partager leur 
bonne humeur

Dimanche 14 décembre
à partir de 12 H 30

à la salle du Coat Ker
à  QUIMPERLE

Au menu :
- Kir
- Cassolette de St Jacques
- Rôti de veau aux morilles
- Fondant de pommes de terre et gratin 

provençal
- Fromage – Salade
- Omelette norvégienne
- Café

Nous vous demanderons 20 € pour ce repas et 
une participation de 5 € pour le transport, le 
cas échéant.

Inscrivez-vous au plus vite et renvoyez-nous 
le coupon page ci-contre :

Jean-Pierre et son équipe de joyeux accompagnateurs 
vous proposent cette année encore deux voyages 
touristiques, pleins de découvertes, festifs et 
chaleureux.

Direction, cette année, port d’Albret, sur la côte 
atlantique entre ARCACHON et BIARRITZ.

Au programme, entre autres :

- Le Lac d’Albret
- Dax– les élevages de canards
- Le Domaine d’Ognoas avec dégustation 

d’armagnac
- Les chais de Jurançon
- Le château de Pau
- Les Lacs landais
- Cap Breton et Hossegor
- La descente en barque sur le courant 

d’Huchet
- La Côte Basque –Anglet – Biarritz – le Col 

d’Ibardin 

Le voyage se fera en autocar adapté ; nous vous 
proposons, comme à l’habitude, deux dates :

• du 4 mai au 11 mai 2009• du 26 septembre au 3 octobre 2009

pour un prix, tout compris, de 610 € par personne.

Si cette destination vous intéresse, renvoyez au plus 
vite le coupon-réponse ci-contre, chez Jean-Pierre 
MERABET, 10 Rue de l’Orée, 29800 SAINT-DIVY.

Nous vous confi rmerons votre inscription par la suite
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REPAS – CAP AU SUD

VOYAGES 2009



"-------------------------------------------------------------
Nom:…………………………………………............
Prénom……………………………………….............
Adresse……………………………………………………………………….................................................
(………………………
1 Participera au repas du 14 décembre
  Nombre de personnes
1 Je me rendrai directement à QUIMPERLE
1 J’ai besoin d’un moyen de transport
"-------------------------------------------------------------

"-------------------------------------------------------------
Nom………………………………………………….
Prénom……………………………………………….
Adresse…………………………………………………………………………….........................................
(……………………………..................
 1 est  intéressé par le voyage du 4 au 11 mai 2009
 
1 est intéressé par le voyage du 26 septembre au 30   
       octobre 2009
"-------------------------------------------------------------
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La Délégation Départementale
Brest                                                          Quimper
(02 98 42 07 70            (02 98 90 06 10

Thierry DUVAL, Directeur
L®naµg LE BOT            Annie MOCAER
 Attachées de Direction, assurent l’accueil à la Délégation
Virginie LE GALL                   S®bastien LE BRAS
Animateurs, avec les adhérents, organisent les rencontres et les loisirs
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CARNET DE FAMILLE

 Nous adressons toute 
notre sympathie aux proches de 
nos amis disparus : 

 Madame Marylène PERROT 
de DOUARNENEZ

Madame HUILLIER de 
Plouarzel

Monsieur Michel BARZIC
de Quimperlé

Monsieur José SANCHEZ 
de Châteaulin

Monsieur Louis RISSELIN  
de QUIMPER

Monsieur CABON  
de St PABU
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Le Conseil Départemental
          Il défi nit et met en œuvre la politique de la Délégation APF 29 dans le 
département. En sont membres élus par les adhérents : Liliane LE PINDIVIC 
(représentante), B®atrice GOASCOZ (représentante adjointe), Jean-Marc 
TANGUY, Bernard LE GUILLOU, Jean-Michel MINOT, Marc DUFEIL, 
Farid K£BIR, Jean-Luc RIOT, Franois DELAUN£, Bruno GUERNALEC, 
Jacky LAURENT, Jean KERIVEL, Michel FLOQUET, St®phane LAMBERT, 
Nolwenn SIMON.

  Les responsables et représentants
B®atrice GOASCOZ, Marc DUFEIL, Jean-No±l COURTOIS et Jacques 
LE FORESTIER veillent au respect de la réglementation en Commission 
Accessibilité et Tourisme.
Maria MOURA, B®atrice GOASCOZ et Yvonne CONQ siègent à la 
Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées où ils 
représentent les personnes handicapées.
Anne Franoise MIOSSEC, et Jean-Luc RIOT organisent et animent des 
rencontres à l’intention des personnes atteintes de Sclérose En Plaques.
Annaµck RISCH anime un réfl exion et une action avec les personnes 
présentant des diffi cultés de communication.

Yves LE ROCH représente les usagers à OHÉ-PROMÉTHÉE/CAP EMPLOI

Les Services et Établissements APF 29
Le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale 

   ( 02 98 42 64 71
Les Foyers 

 Keraman à Quimper (02 98 65 11 11
 Kerlivet à Brest (02 98 41 69 15

Les Services d’Éducation et de Soins Spécialisés à Domicile
 Brest (02 98 47 63 83,  Quimper (02 98 53 06 81

L’Établissement de Service d’Aide par le Travail
  Quimper (02 98 90 29 24

L’Entreprise Adaptée  Briec de l’Odet (02 98 59 58 09

Pour un mouvement 
plus fort, adh®rez et 
faites adh®rer !

&

Cotisation 2008
¨ envoyer ¨ la d®l®gation

Pr®nom : ....................................
Nom :..........................................
Adresse : ......................................
.....................................................
...............................................

ßCotisation simple :

                 25 û      Ã   

ßCotisation et abonnement
    FAIRE FACE :

                46 û  Ã

APF - D®l®gation du Finist¯re
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